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À l'Assemblée Générale de l'association Choose Paris Region, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué 

31 décembre  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier apport. 

Observation 
-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 

de la première application des règlements ANC n°2022-06 et ANC n° 2023-03 exposées dans 
l'annexe des comptes annuels. 
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Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'Administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

 Paris La Défense, le 24 juin 2026 

 KPMG SA 

  
 
 
 
 

 Erik Boulois 

 Associé 
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1 Descriptions de l'entité

1. Objet social

Choose Paris Region est l’agence d’attractivité internationale de la Région Ile-de-France : elle 
assure la promotion et l’influence du territoire à l’international, et a pour ambition d’apporter 
un accueil et des services de qualité aux investisseurs, visiteurs et talents du monde entier, tout 
en favorisant un développement durable et équilibré du territoire.

Par sa connaissance de l’écosystème économique régional, l’agence attire et accompagne les 
investisseurs et facilite l’implantation des entreprises grâce à des services et des partenaires 
ciblés et personnalisés. Elle contribue à développer des filières industrielles fortes, innovantes 
et durables.

Elle assure la promotion et le développement de la destination par son action auprès des 
acteurs du tourisme et des visiteurs. Elle met en place les ressources, les outils, 
l’accompagnement et le réseau qui permettent aux professionnels du tourisme francilien de 
développer et de distribuer une offre qualitative, innovante et adaptée.

Elle contribue à l’excellence francilienne de la filière cinéma et audiovisuel : région leader en 
Europe, elle accompagne les productions françaises et internationales et s’appuie pour ce faire 
sur son patrimoine culturel et à la concentration de professionnels et d’entreprises spécialisées.

Enfin, l’Agence accompagne et fournit les ressources aux talents internationaux qui souhaitent 
s’installer et vivre en Île-de-France pour sa qualité de vie et trouver l'équilibre parfait entre vie 
professionnelle et vie privée.

Avec ses collaborateurs en Europe, aux États-Unis et en Inde, Choose Paris Region contribue à 
faire de l’Île-de-France l’une des premières régions au monde en termes d’activité économique, 
d’activité touristique, d’innovation et de production d’images.
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2 Principes et méthodes comptables

2.1 Principes généraux

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code 
de Commerce et des règlements ANC N°2014-03, relatif au Plan Comptable Général, 
et N°2018-06, relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non-
lucratif (en tenant compte de tous les règlements les modifiants à ce jour dans leurs 
versions consolidées).

L'entité ne déroge pas aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels.

L'exercice comptable s'est étendu sur 12 mois, du 01/01/2025 au 31/12/2025.

2.2 Changements comptables

L'application prospective du nouveau règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la 
modernisation des états financiers constitue un changement de méthode comptable applicable à 
partir du 1er janvier 2025 dont les principaux impacts sont : 

La modification de la définition des éléments comptabilisés en résultat exceptionnel.
Dorénavant sont comptabilisés en résultat exceptionnel les produits et les charges
directement liés à un événement majeur et inhabituel mais également des écritures d'origine
purement fiscale.
La suppression des transferts de charges et le reclassement de ces produits selon leur nature,
soit en produit d'exploitation ou financier, soit en diminution du poste de charge.
Nouvelle présentation des informations dans l'annexe comptable qui introduit des modèles
de tableaux obligatoires.
Une simplification dans la présentation du résultat exceptionnel. Les charges et les produits
exceptionnels, qui étaient présentés sur plusieurs lignes lors de l'exercice précédent ont été
regroupés sur les deux lignes « Produits exceptionnels » et « Charges exceptionnelles ».
Des adaptations dans la présentation du bilan et du compte de résultat de l'exercice
précédent ont été opérées :

o Dans la colonne comparative de l'exercice précédent, les immobilisations en cours
sont à regrouper avec les avances et acomptes, aussi bien pour ce qui concerne les
immobilisations incorporelles que corporelles ;

o Dans la colonne comparative de l'exercice précédent du bilan 2025, la ligne «
Charges constatées d’avance » est présentée parmi les éléments constituant la
rubrique des « Créances ».
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o Les transferts de charges constatés dans le compte de résultat de l'exercice
précédent sont présentés selon les modalités suivantes :

Les transferts de charges d’exploitation de l'exercice précédent sont
présentés dans la colonne comparative N-1 dans le poste « Reprises sur
amortissements, dépréciations et provisions », rattaché au résultat
d’exploitation.
Les transferts de charges financières de l'exercice précédent sont quant à
eux présentés dans le poste « Reprises sur dépréciations et provisions »,
rattaché au résultat financier.
Enfin, les transferts de charges exceptionnelles de l'exercice précédent sont
présentés dans le poste « Produits exceptionnels ».

Les changements induits par l’application des nouvelles dispositions du Règlement s’appliquent à 
compter de l’exercice 2025 sans apporter de retraitement des comptes 2024.
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3 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

3.1 Informations relatives à l’actif

3.1.1 Mouvements des postes d’immobilisations, amortissements et 
dépréciations

À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée le cas 
échéant dans les conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition.
Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production.
Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale.
Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

Les immobilisations sont amorties selon les méthodes suivantes :

Brevets : 3 ans en linéaire ;

Licences : 3 ans en linéaire ;

Solutions informatiques : 1 à 3 ans en linéaire ;

Matériels de transport : 4 à 5 ans en linéaire ;

Matériels de bureau : 5 ans en linéaire ;

Matériels informatiques : 3 ans en linéaire ;

Mobiliers : 5 à 10 ans en linéaire ;
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1. Tableau des immobilisations – Cadre général

Montant brut
à l’ouverture
de l’exercice

Augmentations Diminutions
Montant brut

à la clôture
de l’exercice

Immobilisations incorporelles 0 0

Immobilisations corporelles 0 0

Immobilisations financières 0 0 6 709 162

TOTAL 0 0 9 999 154

2. Tableau des amortissements – Cadre général

Amortissements 
cumulés

à l’ouverture
de l’exercice

Augmentations : 
dotations

de l’exercice
Diminutions

Amortissements 
cumulés à la clôture

de l’exercice

Immobilisations 
incorporelles 59 949 0

Immobilisations 
corporelles 54 960 0

Immobilisations 
financières - - - -

TOTAL 114 909 0
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3. Tableau des dépréciations

Dépréciations
à l’ouverture
de l’exercice

Augmentations : 
Dotations

de l’exercice

Diminutions : 
Reprises

de l’exercice

Dépréciations
à la clôture

de l’exercice

Immobilisations 
incorporelles - - - -

Immobilisations 
corporelles - - - -

Immobilisations 
financières -

Stocks et en-cours - - - -

Créances

TOTAL
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3.1.2 Précisions sur les postes d’immobilisations, amortissements et 
dépréciations

1. Tableau des immobilisations – Nature des augmentations

Ventilation des augmentations

Virements EntréesAugmentations de l’exercice

De poste
à poste

Provenant de 
l’actif circulant Acquisitions Apports Créations

Frais d'établissement - - - - -

Frais de 
développement - - - - -

Concessions et droits 
similaires, brevets, 
licences, marques, 
procédés, solutions 
informatiques, droits 
et valeurs similaires

- - - - -

Droit au bail - - - - -

Fonds commercial - - - - -

Autres 
immobilisations 
incorporelles

- - - - -

Immobilisations 
incorporelles en cours - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 in

co
rp

or
el

le
s

Avances et acomptes 
versés sur 
commandes 
d'immobilisations 
incorporelles

- - - - -

TOTAL I - - - - -

Terrains - - - - -

Agencements
et aménagements
de terrains

- - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

co
rp

or
el

le
s

Constructions - - - - -
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Constructions
sur sol d'autrui - - - - -

Installations 
techniques, matériels 
et outillages 
industriels

- - - - -

Installations 
générales, 
agencements, 
aménagements divers

- - - - -

Matériel de transport - - - - -

Matériel de bureau et 
matériel informatique - - - - -

Mobilier - - - - -

Cheptel - - - - -

Emballages 
récupérables - - - - -

Immobilisations 
corporelles en cours - - - - -

Avances et acomptes 
versés sur 
commandes 
d'immobilisations 
corporelles

- - - - -

TOTAL II - - - - -

Participations et 
créances rattachées
à des participations

- - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

fin
an

ciè
re

s

Autres 
immobilisations 
financières

- - - - -

TOTAL III - - - - -

TOTAL GENERAL (I+II+III) - - - - -
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2. Tableau des immobilisations – Nature des diminutions

Ventilation des diminutions

Virements Sorties
Diminutions de l’exercice

De poste
à poste

À destination 
de l’actif 
circulant

Cessions Scissions Mises hors 
service

Frais d'établissement - - - - -

Frais de développement - - - - -

Concessions et droits 
similaires, brevets, 
licences, marques, 
procédés, solutions 
informatiques, droits et 
valeurs similaires

- - - - -

Droit au bail - - - - -

Fonds commercial - - - - -

Autres immobilisations 
incorporelles - - - - -

Immobilisations 
incorporelles en cours - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 in

co
rp

or
el

le
s

Avances et acomptes 
versés sur commandes 
d'immobilisations 
incorporelles

- - - - -

TOTAL I - - - - -

Terrains - - - - -

Agencements
et aménagements
de terrains

- - - - -

Constructions - - - - -

Constructions
sur sol d'autrui - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 co

rp
or

el
le

s

Installations techniques, 
matériels et outillages 
industriels

- - - - -
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Installations générales, 
agencements, 
aménagements divers

- - - - -

Matériel de transport - - - - -

Matériel de bureau
et matériel informatique - - - - -

Mobilier - - - - -

Cheptel - - - - -

Emballages récupérables - - - - -

Immobilisations 
corporelles en cours - - - - -

Avances et acomptes 
versés sur commandes 
d'immobilisations 
corporelles

- - - - -

TOTAL II - - - - -

Participations et créances 
rattachées
à des participations

- - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

fi
iè

Autres immobilisations 
financières - - - - -

TOTAL III - - - - -

TOTAL GENERAL (I+II+III) - - - - -
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3. Tableau des amortissements – Nature des dotations

Dotations de l’exercice Ventilation des dotations

Compléments 
liés à une 

réévaluation

Sur éléments 
amortis selon 
mode linéaire

Sur éléments 
amortis selon 
autres mode

Dotations 
exceptionnelles

Frais d'établissement - - - -

Frais de développement - - - -

Concessions et droits similaires, 
brevets, licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et 
valeurs similaires

- 59 949 - -

Droit au bail - - - -

Fonds commercial - - - -

Autres immobilisations incorporelles - - - -

Immobilisations incorporelles
en cours - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 in

co
rp

or
el

le
s

Avances et acomptes versés
sur commandes d'immobilisations 
incorporelles

- - - -

TOTAL I - 59 949 - -

Terrains - - - -

Agencements et aménagements
de terrains - - - -

Constructions - - - -

Constructions sur sol d'autrui - - - -

Installations techniques, matériels
et outillages industriels - - - -

Installations générales, agencements, 
aménagements divers - - - -

Matériel de transport - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 co

rp
or

el
le

s

Matériel de bureau et matériel 
informatique - 38 879 - -
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Mobilier - 16 081 - -

Cheptel - - - -

Emballages récupérables - - - -

Immobilisations corporelles en cours - - - -

Avances et acomptes versés
sur commandes d'immobilisations 
corporelles

- - - -

TOTAL II - 54 960 - -

Participations et créances rattachées
à des participations - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

fin
an

ciè
re

s

Autres immobilisations financières - - - -

TOTAL III - - - -

TOTAL GENERAL (I+II+III) - 114 909 - -
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4. Tableau des amortissements – Nature des diminutions

Ventilation des diminutions

Diminutions de l’exercice Eléments 
transférés à l’actif 

circulant
Eléments cédés Eléments mis hors 

service

Frais d'établissement - - -

Frais de développement - - -

Concessions et droits similaires, 
brevets, licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits
et valeurs similaires

- - -

Droit au bail - - -

Fonds commercial - - -

Autres immobilisations incorporelles - - -

Immobilisations incorporelles en cours - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 in

co
rp

or
el

le
s

Avances et acomptes versés sur 
commandes d'immobilisations 
incorporelles

- - -

TOTAL I - - -

Terrains - - -

Agencements et aménagements
de terrains - - -

Constructions - - -

Constructions sur sol d'autrui - - -

Installations techniques, matériels
et outillages industriels - - -

Installations générales, agencements, 
aménagements divers - - -

Matériel de transport - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 co

rp
or

el
le

s

Matériel de bureau et matériel 
informatique - - -
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Mobilier - - -

Cheptel - - -

Emballages récupérables - - -

Immobilisations corporelles en cours - - -

Avances et acomptes versés
sur commandes d'immobilisations 
corporelles

- - -

TOTAL II - - -

Participations et créances rattachées
à des participations - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
fin

an
ciè

re
s

Autres immobilisations financières - - -

TOTAL III - - -

TOTAL GENERAL (I+II+III) - - -

5. Dépréciations de l’actif immobilisé

La valeur brute des éléments correspond à la valeur d'entrée des actifs financiers d'utilisation 
durable. La valeur comptable des titres détenus peut faire l'objet d'une provision pour 
dépréciation. Cette dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle de l'actif financier 
est inférieure à sa valeur nette comptable.

Les titres de la société PRIME sont dépréciés à hauteur de la situation nette.
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3.1.3 Informations relatives aux filiales et participations

Valeur comptable des titres 
détenus Capitaux 

propres 

Quote-part
du capital 
détenue 
(en %) Brute Nette

Renseignements concernant les filiales (+ de 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés pour chaque filiale

Prime Inc - New York 100 510 306

- - - - -

2. Renseignements globaux pour les filiales non
reprises au 1

- -

A. Total des filiales
510 306

Renseignements concernant les participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés pour chaque participation

Adipae Tourisme 11 -

- - - - -

2. Renseignements globaux pour les
participations non reprises au 1

- -

B. Total des participations
-

C. Total des filiales et participations (A+B)
510 306
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Montant net 
des prêts
et avances 
consentis
par la société 

Montant des 
engagements 
donnés
par la société

Chiffre 
d’affaires HT 
du dernier 
exercice clos 

Résultat 
(bénéfice ou 
perte du 
dernier 
exercice 
clos) 

Renseignements concernant les filiales (+ de 50% du capital détenu par la société)

1. Renseignements détaillés pour chaque participation

Prime Inc - New York 189 196 - -58 596

- - - - -

2. Renseignements globaux pour les filiales
non reprises au 1 - -

A. Total des filiales
- -

Renseignements concernant les participations (10 à 50% du capital détenu par la société) 

1. Renseignements détaillés pour chaque participation

Adipae Tourisme - - -

- - - - -

2. Renseignements globaux pour les
participations non reprises au 1 - -

B. Total des participations
- -

C. Total des filiales et participations
(A+B) - -
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Dividendes 
encaissés par 

la société 
en cours de 

l’exercice (4)

Observations

1. Renseignements détaillés pour chaque filiale

Prime Inc - New York - -

- - -

2. Renseignements globaux
pour les filiales non reprises
au 1

- -

A. Total des filiales
-

1. Renseignements détaillés pour chaque participation

Adipae Tourisme - -

- - -

2. Renseignements globaux
pour les participations non
reprises au 1

- -

B. Total des participations
-

C. Total des filiales
et participations (A+B) -
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3.1.4 Dépréciations de l’actif circulant

Postes Au 31-12-2025 Au 31-12-2024

Créances clients et comptes rattachés -

Autres créances

TOTAL

3.1.5 État des échéances des créances à la clôture de l’exercice

Créances Montant brut Échéance à un an
au plus

Échéance à plus
d’un an

Créances de l’actif 
immobilisé -

Créances de l’actif 
circulant -

Charges constatées 
d’avance -

TOTAL
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3.2 Informations relatives au passif

3.2.1 État des échéances des dettes à la clôture de l’exercice

Dettes Montant brut Échéance à un an
au plus

Échéance à plus d’un 
an et cinq ans au plus

Échéance à plus 
de cinq ans

Emprunts et dettes 
assimilées - - - -

Fournisseurs et 
comptes rattachés

- -

Autres dettes - -

Produits constatés 
d’avance - -

TOTAL - -
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3.2.2 Variation des fonds propres

À 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du 
résultat Augmentation Diminution ou 

consommation
À la clôture 
de l’exercice

Montant Montant
Dont 

générosité
du public

Montant Montant Montant
Dont 

générosité
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

- - - - - -

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - - -

Écarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - -

Report à 
nouveau - - -

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

- 1 394 731 - - -

Dotations 
consomptibles - - - - - - - -

Subventions 
d'investissement - -

Provisions 
réglementées - - - -

TOTAL - - 1 394 731 - -
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3.2.3 Variation des fonds dédiés

Utilisations

Fonds dédiés issus de Projets À l’ouverture 
de l’exercice Reports

Montant global Dont 
remboursements

- - - - -

Subvention de 
fonctionnement 
Film Paris 
Region

- - -

Subvention 
Volontaires du 
Tourisme 2025

- - -

Subventions 
d’exploitation

Subvention de 
fonctionnement 
2025

- - -

TOTAL - - -

À la clôture de l’exercice

Fonds dédiés issus de Projets Transferts
Montant global

Dont fonds dédiés 
correspondant à 
des projets sans 

dépense au cours 
des deux derniers 

exercices

- - - -

Subvention de fonctionnement 
Film Paris Region - -

Subvention Volontaires du 
Tourisme 2025 - -

Subventions 
d’exploitation

Subvention de fonctionnement 
2025 - -

TOTAL - -
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3.3 Informations relatives au compte de résultat

3.3.1 Honoraires des commissaires aux comptes

KPMG

Honoraires afférents à la certification
des comptes 27 540

TOTAL 27 540

3.3.2 Concours publics et subventions

Nature Libellé Montant

Subvention d’exploitation Aides apprentis

Subvention d’exploitation ADEME

Subvention d’exploitation CCI PARIS ILE DE FRANCE

Subvention d’exploitation
CENTRE NATIONAL DU CINEMA ET 
DE L'IMAGE ANIMEE

Subvention d’exploitation
CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE

Subvention d’exploitation METROPOLE DU GRAND PARIS

Subvention d’exploitation PREFECTURE REGION NORMANDIE

TOTAL
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4 Informations relatives aux opérations et 
engagements envers les organes 
d’administration, de direction ou de surveillance

4.1 Rémunérations

Aux termes de l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 (loi relative au volontariat 
associatif et à l'engagement éducatif), les associations dont le budget annuel est supérieur à 
150 000 € et recevant une ou plusieurs subventions de l'État ou d'une collectivité territoriale 
dont le montant est supérieur à 50 000 € doivent publier chaque année dans le compte 
financier (c'est-à-dire l'annexe selon la réponse ministérielle du 28 février 2008) les 
rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salaries ainsi que leurs 
avantages en nature.

La rémunération des 3 plus hauts dirigeants de l'agence s'élève à 561 853 € euros brut annuel.

Conformément à l'article 24 des statuts, la rémunération de la Présidente est délibérée par le 
Conseil d'administration pour la durée de son mandat, dans les conditions fixées par la 
réglementation en vigueur.

En 2025, selon la délibération du Conseil d'administration du 01/10/2021, la rémunération de 
la Présidente est fixée à 1 500 € net mensuel, équivalent à un montant brut de 1 906,67 €. Cette 
rémunération est comptabilisée en dépenses de personnel dans les comptes de l’Agence et 
fait l’objet d’un bulletin de paie.



ASS CHOOSE PARIS REGION

26Grant Thornton

5 Informations relatives à l’effectif

5.1 Informations relatives à l’effectif

Le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice est de 93.

5.2 Informations relatives à l’effectif par catégorie

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie :

Catégorie socio-professionnelle Effectif moyen employé
pendant l’exercice

Cadres et professions intellectuelles supérieures 88

Professions intermédiaires 5

TOTAL 93

5.3 Informations relatives à l’indemnité de départ à la 
retraite

La convention collective de l'association prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas été 
signé un accord particulier.

L'estimation des engagements de départ à la retraite s'effectue de façon rétrospective prorata 
temporis (droits individuels acquis au jour du départ à la retraite, proratisés à la date du calcul) 
sur la base d'une hypothèse de départ à l'initiative du salarié à l'âge de 64 ans (âge maintenu 
malgré la réforme légale par mesure de simplification compte tenu de l'incidence non 
significative des modifications apportées sur le calcul de la provision pour l'exercice 2023) en 
tenant compte des éléments suivants :

Age moyen de départ à la retraite : 64 ans ;

Prise en compte du "turn-over" moyen observé sur 3 ans, par strate d'âge ;

Taux de progression des salaires de : 3% l'an ;

Taux de charges patronales de : 61% ;

Taux d'actualisation : 3,96%
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Choose Paris Region a opté pour la comptabilisation des indemnités de fin de carrière en 
provision pour risques et charges, ce qui correspond à la méthode préconisée par les Autorités 
Comptables Françaises et internationales (IAS 19).

Le montant de la provision s'élève à 1 440 213 €.
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